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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le nouvel article 23 de la Constitution permet d’élargir le régime 
d’incompatibilité applicable aux membres du gouvernement. Cette 
nouvelle définition est rendue nécessaire par le développement de 
pratiques, jusqu’alors condamnées par le morale publique, mais pas par le 
législateur. Il en va ainsi du cumul des fonctions de trésorier d’un parti 
politique et de ministre, qui plus est de ministre du Budget.  

Des affaires récentes ont démontré le risque de conflits d’intérêts que 
pouvait entraîner cette situation. Si l’éthique de certains élus peut se révéler 
défaillante, elle doit alors être garantie par la loi. Il y va de la confiance de 
nos concitoyens dans leurs Représentants. C’est la raison pour laquelle 
l’article 2 de la présente proposition de loi organique interdit d’être à la 
fois membre du gouvernement et dirigeant d’une association susceptible de 
bénéficier de dons et de versements ouvrant droit à des modérations 
d’impôts. Dans le même esprit, l’article 1er propose d’élargir aux ministres 
les règles applicables aux fonctionnaires en matière de désintéressement 
afin d’éviter toute situation de conflits d’intérêts. Ainsi, un ministre ne doit 
pas se trouver dans une situation telle que son intérêt personnel puisse être 
en contradiction avec celui de l’État dont il est le serviteur. Le dispositif 
proposé vise à éviter qu’un ministre prenne dans le cadre de ses fonctions 
publiques une décision qui privilégie directement ou indirectement ses 
propres intérêts ou ceux de ses proches. 
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Article 1er 

L’ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958 portant loi organique 
pour l’application de l’article 23 de la Constitution est complétée par un 
article 8 ainsi rédigé : 

« Art. 8. – Il est interdit à tout membre du Gouvernement, par lui-
même ou par personne interposée, d’avoir dans toute entreprise publique ou 
privée, dans tout établissement public ou toute association, soumis au 
contrôle de son administration ou en relation avec celle-ci, des intérêts de 
nature à compromettre son indépendance ». 

Article 2 

L’ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958 précitée est complétée 
par un article 9 ainsi rédigé : 

« Art. 9. – Conformément aux dispositions de l’article 23, alinéa 1, de 
la Constitution, toute fonction ou activité de direction ou de gestion 
administrative ou financière au sein d’une association, fondation, ou 
organisme auquel les dons et versements ouvrent droit à une réduction 
d’impôt, au sens de l’article 200 du Code Général des Impôts, est 
incompatible avec celle de membre du Gouvernement ». 

 










